
 

Fait en exemplaires originaux, dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît, plus un exemplaire complémentaire destiné au bureau
d’enregistrement.

Signer et parapher
l'ensemble des documents
édités ce jour ayant seule
valeur d'originaux.

 
  LE BAILLEUR

 
  LE LOCATAIRE

 




